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dernier coup et assura la victoire. Il s’adresse directement et 
sur place à toutes les Puissances du Vatican : à la secrétairerie 
d’Etat, à la Propagande, aux amis les plus influents du Pape : 
les Cardinaux Laurenzi et Pecci, Mgr Mocenni et bien d’autres. 
Il y va franchement et dit à tous : L’Eglise de Québec demande 
à grands cris un cardinal : et maintenant jugez si notre 
candidat ne mérite pas d’arriver le premier. « Vous voyez bien 
quel est celui que le Seigneur a choisi, et qu’il n’y en a point 
dans tout le peuple qui lui soit semblable. Certe videtis quem 
elegit Dominua, quoniam non sit similis illi omni populo. (1) 
Le Saint Père ne demandait pas mieux que de se laisser tou
cher et d’exaucer les vœux du Canada. Pressé de tous les 
côtés, il prononça le jiat créateur, qui remplit de joie tous 
les vrais Canadiens, en couronnant notre Eglise et son auguste 
Chef.

Quand j’assistai à Rome, en 1900, à la clôture du dernier 
Jubilé, je vis tout naturellement un grand nombre de cardi
naux, d’évêques et de prélats, et je me demandai souvent, pen
dant la cérémonie, s’il y avait là une plus noble et plus grande 
figure que celle du Cardinal Taschereau. Mgr H. Têtu.

Date des rentrées au postulat des Religieuses 
Missionnaires de N.-D. d’Afrique (Sœurs Blanches)

Il n’y a eu jusqu’ici au postu’at des Sœurs Blanches, pour 
les aspirantes aux missions d’Afrique, qu’une rentrée par 
année.

Il y en aura deux désormais : l’une en février, l’autre en 
août, et par suite deux départs pour l’Afrique.

Miracles exigés pour une canonisation
L’Eglise, dans les procès de béatification, n’accepte, des 

guérisons obtenues par l’intercession des serviteurs de Dieu 
dont elle examine la sainteté, que celles opérées après leur 
mort, et non les miracles accomplis pendant leur vie.

Elle force pour ainsi dire Dieu à lui démontrer par sa toute 
puissance que ces saints jouissent déjà de la gloire éternelle* 
pour qu’elle puisse sur cette terre, en toute infaillibilité, les 
élever aux honneurs des autels.

(1) I. Lirr* dee Roil, ch. X, r. 24.


